
Fiche n°4 : Manèges, cirques et stands forains  

1. Manèges et attractions foraines 
Dans le cas où vous avez prévu d’installer des stands, des manèges ou des attractions diverses relevant du domaine 
forain, nous vous rappelons que vous devez vous conformer strictement aux textes réglementaires suivants : 
- Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des manèges, machines et installations pour fêtes foraines 

ou parcs d’attractions. Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales 
- Décret n° 2008-1458 du 30 décembre 2008 pour l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la 

sécurité des manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs d’attractions. 
- Arrêté du 26 janvier 2009 relatif aux modalités d’agrément des organismes de contrôle technique des manèges, 

machines et installations pour fêtes foraines ou pour parcs d’attractions. 
- Arrêté du 12 mars 2009 relatif aux modalités du contrôle de la sécurité des manèges, machines et installations 

pour fêtes foraines ou parcs d’attractions (matériels itinérants). 
- Arrêté du 12 mars 2009 relatif aux modalités du contrôle de la sécurité des manèges, machines et installations 

pour fêtes foraines ou parcs d’attractions (matériels liés au sol de façon permanente). 
- Arrêté du 16 décembre 2009 portant agrément d’organismes pour effectuer le contrôle des manèges machines et 

installations pour fêtes foraines ou parcs d’attractions. 
 

2. Cirques 
 Dans le cas d’une demande d’installation d’un cirque, merci de vous reporter à l’annexe III – Règlement des 

cirques. 
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